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1
Adoption de l'ordre du jour

Le Coprésident du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 a souhaité la bienvenue à tous les participants et présenté brièvement le Groupe ainsi que les résultats obtenus dans le cadre de ses travaux. Il a indiqué que deux personnes avaient été nommées Corapporteur: lui-même, M. Terry Jeacock (Royaume-Uni), Coprésident du Groupe désigné par la Commission d'études 2 de l'UIT-D et M. Zanga Yene (Cameroun), second Coprésident désigné par la Commission d'études 1 de l'UIT-R. Il a ensuite présenté le projet d'ordre du jour de la réunion, le Document 2/OJ/010, en y apportant les modifications suivantes:

(
point 3, adjonction du Document 2/225(Corr.1) pour examen

(
point 5, adjonction du Document 2/269.

L'ordre du jour, tel qu'il a été modifié, a été adopté.

2
Rapport sur l'état d'avancement des travaux du Groupe (Document 2/238)

Le Document 2/238 a été présenté par le Coprésident, M. Jeacock. Ce document donne un aperçu général des résultats obtenus par le Groupe mixte dont le domaine d'activité a été approuvé à la fois par l'UIT‑D et par l'UIT‑R.

Un questionnaire sur la gestion nationale du spectre, envoyé aux Etats Membres et aux Membres de Secteurs, a reçu un nombre très satisfaisant de réponses. Le Groupe mixte a procédé à l'analyse du questionnaire (voir le Document 2/205(Rév.2)). M. Jeacock a remercié le BDT d'avoir établi le CD‑ROM qui a été distribué à tous les participants; celui-ci contient le rapport du Groupe mixte, ainsi que toutes les contributions et autres informations pertinentes.

S'agissant des travaux futurs, le Coprésident a fait observer que l'étape 1 de la mise en oeuvre de la Résolution 9 était achevée et que l'étape 2 devait désormais commencer. Pour ce faire, il faudra réviser la Résolution 9 telle qu'elle est proposée dans le Document 2/239.

M. Jeacock a remercié tous les participants du Groupe mixte de leur contribution au rapport, le Coprésident, M. Schroeder (Etats-Unis), M. Motta (Brésil), M. Mège (Thales), M. Yao (Côte d'Ivoire), M. Samake (Mali), Mme Durant (France), tout le secrétariat du BDT, Mme Akpo et Mme Pileri. Il a adressé des remerciements particuliers à Mme Ellen Sellier pour l'énorme travail qu'elle a accompli en vue de transférer toutes les réponses sur un CD‑ROM et d'assurer la mise en forme du rapport final.

Le rapport sur l'état d'avancement des travaux a été adopté par les participants.

3
Examen des contributions reçues (Documents 2/244, 2/249, 2/253, 2/255, 2/255(Corr.1))

Le Coprésident a proposé de présenter et d'examiner le Document 2/244 de la France au titre du point 8 de l'ordre du jour "Divers". Cette proposition a été acceptée par les participants.

Le Document 2/249 a été présenté par le représentant de Thales Communications. Le Président de la Commission d'études 2 a demandé que le document soit présenté à la prochaine réunion du GT 1C de l'UIT‑R. M. Mège a répondu que cela avait déjà été fait.

Le Document 2/253, contribution établie à la suite d'une réunion des Groupes d'experts africains qui s'est tenue à Maputo en mai 2001, a été présenté par le représentant du Bénin; les participants en ont pris note. 

Les Documents 2/255 et 2/255(Corr.1) ont été présentés par le représentant de Thales Communications, M. Mège. Les participants ont estimé que les corrections apportées dans le Document 2/255(Corr.1) étaient indispensables pour bien comprendre le document, surtout en ce qui concerne les ISM et les systèmes de radiocommunication. Suite à la proposition du Coprésident, M. Jeacock, les participants ont décidé que le document, qui concerne les gammes de fréquences au voisinage de 2 400 MHz, serait examiné au cours de la seconde phase de l'étude relative à la Résolution 9. M. Kisrawi a fait remarquer que les systèmes sans fil "courte distance" ne posaient pas un problème pour les pays en développement. Thales a été également invité à envoyer le document comme contribution au GT 1B de la Commission d'études 1 de l'UIT‑R.

4
Adoption du rapport sur la Résolution 9 de la CMDT‑98 (Document 2/205(Rév.2))

M. Jeacock a présenté le rapport en attirant en particulier l'attention sur certaines sections, dont la gestion financière (élaborée par Pierre Fontaine, France); la section 5.5 sur le contrôle du spectre (élaborée par M. Mège, Thales) et la section 5.7 "organisation" (élaborée par M. Motta, Brésil).

M. Zange Yene a présenté la section 6 qui traite des demandes d'assistance présentées par les pays en développement au sud du Sahara. Il a souligné les points suivants: nécessité d'assurer une formation, surtout pour les opérateurs de télécommunication, fourniture d'informations sur les activités déployées dans d'autres pays et fourniture d'une assistance pour participer aux travaux des Commissions d'études.

L'expert de la gestion du spectre ne travaillant plus pour le BDT, le délégué de la Syrie a proposé de recruter un autre expert pour le remplacer, proposition qui a été appuyée par les délégués de la Tanzanie, du Mali et du Cameroun. Toutefois, il a été suggéré que ces Administrations soumettent à la CMDT‑02 leur proposition visant à recruter un expert.

Le délégué des Etats‑Unis a indiqué qu'un certain nombre de modifications de forme doivent être apportées au document, notamment pour actualiser la liste des points de contact. Les informations contenues dans le CD‑ROM se trouvent sur la page web du BDT qui a été actualisée et étoffée.

Le Président de la Commission d'études 2 a proposé que le rapport soit adopté tel qu'il est actuellement présenté et que les Coprésidents soient chargés des modifications de forme, ce qui a été approuvé. 

5
Proposition de révision de la Résolution 9 de la CMDT‑98 (Document 2/239)

M. Jeacock a présenté la proposition de révision de la Résolution 9, de pair avec une proposition de modification formulée par la Commission d'études 1 de l'UIT‑D. Il a déclaré que la révision avait pour objet de permettre la poursuite des travaux dans le cadre de l'étape 2 et, pour le BDT et le BR, de poursuivre la coopération excellente instaurée lors de sa préparation. La modification proposée par la Commission d'études 1 a été examinée et il a été décidé d'ajouter la bande de fréquences (960 MHz à 3 GHz) dans le dispositif. Il a été décidé de faire référence à une autre proposition visant à inclure une étude sur le spectre qui serait confiée à la Commission d'études 1 de l'UIT‑R. Un petit groupe de rédaction, sous la conduite de M. Samake, a recensé les besoins propres aux pays en développement. Il en est question dans la note de liaison adressée à la Commission d'études 1 de l'UIT‑R (voir l'annexe au présent rapport).

6
Rapport d'avancement des travaux à la Commission d'études 1 de l'UIT‑R

Le rapport sur l'état d'avancement des travaux, dans lequel sont indiquées les mesures prises par les Commissions d'études de l'UIT‑D, sera envoyé à la Commission d'études 1 de l'UIT‑R par le biais de la note de liaison susmentionnée.

7
Activités intérimaires éventuelles avant la CMDT‑02

Aucune autre activité intérimaire à part les modifications de forme.

8
Divers

Le représentant de la France a présenté le Document 2/244. La Commission d'études 2 de l'UIT‑D a estimé que ce document était très intéressant et décidé de l'inclure dans les études menées au titre de la Question 223/1 de l'UIT‑R. M. Jeacock a prononcé la clôture de la réunion et remercié les participants de leurs contributions.

annexe

Projet de note de liaison destinée à la Commission d'études 1 de l'UIT-R

Objet:

Résolution 9 de la CMDT-98 - Conclusions des Commissions d'études de l'UIT-D

Origine:
Commissions d'études de l'UIT-D

Lors des réunions qu'elles ont tenues à Caracas, Venezuela (3-14 septembre 2001), les Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D ont examiné le projet de rapport du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT. Les mesures ci-après ont été prises:

•
Les Commissions d'études de l'UIT-D ont adopté le projet de rapport, sous réserve de quelques révisions de forme. La version finale (Document 2/205(Rév.3)) est jointe aux fins d'examen par la Commission d'études 1 de l'UIT-R.

•
Les Commissions d'études de l'UIT-D ont donné leur aval à une révision de la Résolution 9 qui sera soumise à la CMDT-02. Si elle est approuvée par la CMDT-02, cette Résolution permettra la poursuite de ce travail extrêmement utile et la gamme de fréquences spécifiée sera revue pendant l'étape 2 de l'étude. Une copie de la Résolution révisée est jointe pour information. Il faut espérer que l'excellente coopération instaurée entre les Commissions d'études de l'UIT-R et de l'UIT-D se poursuivra par le biais du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9.

De plus, les Commissions d'études de l'UIT-D invitent la Commission d'études 1 de l'UIT-R à tenir compte de ce qui suit:

1
Il convient d'actualiser le Rapport UIT-R SM.2012 de façon qu'il renferme différentes méthodes concernant:

•
la fixation du prix des licences et des tarifs applicables à l'utilisation du spectre pour les applications suivantes:


•
mobile cellulaire


•
IMT-2000


•
réseaux privés


•
satellite (par exemple, GMPCS)


•
audiovisuel (radiodiffusion)

•
la comptabilité analytique et/ou toute méthode tenant compte des principes énoncés dans le Rapport UIT-R SM.2012.

En particulier, les administrations sont invitées à fournir des exemples pratiques, éventuellement dans le cadre d'un questionnaire.

Les résultats devraient être envoyés à la Commission d'études 2 de l'UIT-D et au Groupe de travail mixte sur la Résolution 9, aux fins d'examen.

2
Conformément à la Question 223-1 de l'UIT-R (point 3 du décide en outre), l'Administration de la France a soumis aux Commissions d'études de l'UIT-D, pour observations, le Document 2/244 ("Directives applicables au cadre réglementaire de gestion nationale du spectre"). Ce document est une version préliminaire d'une contribution que la France enverra à la Commission d'études 1 de l'UIT-R. Les Commissions d'études de l'UIT-D ont estimé que ce document était extrêmement intéressant et décidé de l'inclure dans les études relatives à la Question 223-1.
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